
Annexe I 

ORDRE DU JOUR 

1. Recevoir et examiner les rapports du Programme de bourses d'études 
et de spécialisation du Commonwealth; proposer toutes mesures jugées néces-
saires pour améliorer la mise en oeuvre de ce programme. 

2. Recevoir et examiner les rapports relatifs à la formation d'enseignants; 
proposer toutes mesures jugées nécessaires pour améliorer le rendement des 
initiatives de cet ordre. 

3. Recevoir et examiner les rapports relatifs à l'envoi d'enseignants d'un 
pays du Commonwealth à l'autre (universités et autres institutions); proposer 
toutes mesures jugées nécessaires pour améliorer les résultats de ces échanges. 

4. Recevoir et examiner les rapports relatifs à l'enseignement technique; 
proposer toutes mesures jugées nécessaires pour améliorer la mise en 
œuvre des programmes pertinents. 

- 5. Recevoir et examiner les rapports relatifs au fonctionnement du Comité 
de liaison pour l'éducation dans le Commonwealth et du Bureau de liaison 
pour l'éducation dans le Commonwealth; proposer les rouages administratifs 
qui seront nécessaires pour faciliter à l'avenir la coopération au sein du 
Commonwealth. 

• 6. Examiner la possibilité d'une coopération tendant à un élargissement 
ou une augmentation du Programme de bourses d'études et de spécialisation 
du Commonwealth par l'octroi de sommes pour: 

a) une formation professionnelle de base que l'étudiant ne pourrait 
recevoir dans son pays; 

b) des études conduisant à un diplôme universitaire, soit à l'université, 
• soit dans une institution pour adultes; 

c) des études dans les collèges techniques, n'allant pas au delà du 
diplôme universitaire; 

d) de brèves visites d'éducateurs en vue; 
e) des déplacements. 

7. Examiner la possibilité d'une coopération pour la fourniture de ma-
nuels et autres livres, sans perdre de vue les points 1 à 4 ci-dessus. 
• 8. Examiner la possibilité d'une coopération en matière d'éducation sociale. 

• 9. Examiner la possibilité d'une coopération en matière d'éducation dans 
les milieux ruraux. 

10. Examiner la possibilité d'une coopération dans le financement de la 
diffusion de l'enseignement. 
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